
LES PROPOS DE PENNY 
 

UN MESSAGE D’ESPOIR POUR LA FÊTE DE PÂQUES 
 

« Heureux le peuple que Dieu a choisi pour qu’il Lui 
appartienne. » (Psaume 33 :12) 

 
Salutations à tous ! 
 
Au moment où vous lirez ces lignes, la fête de Noël sera déjà du passé; espérant 
qu’elle aura été enrichissante pour vous tous ! Nous envisageons maintenant le 
début d’une nouvelle année et préparons la fête de Pâques avec en tête le 
message qu’elle transmet à chacun de nous.  
 
J’ai reçu ces derniers temps tellement d’avis de décès concernant un grand 
nombre de membres de notre famille vincentienne et d’amis personnels. Après 
réflexion, cela nous rappelle que la mort nous touche tous autant que nous 
sommes, et de plusieurs façons différentes. Nous en entendons parler 
continuellement; les gens meurent dans des accidents et des explosions. Ils 
meurent aussi victimes de la violence, du crime ou de maladies de toutes sortes. 
Il va de soi que nous sympathisons avec tous ceux qui ont vécu une telle perte.  
 
Chaque fois qu’un être aimé décède, nous passons nécessairement à travers 
une période de deuil et de tristesse. Nous savons et réalisons que nous ne 
verrons plus la personne décédée tant que nous serons sur la terre. Nous 
sommes accablés par des sentiments de tristesse, de deuil et de vide. Qu’est-ce 
qui nous permet donc de passer à travers cela et de continuer notre route ? Voilà 
une question qui vient à point pour nous Chrétiens à l’approche de la fête de 
Pâques. 
 
En tant que Chrétiens, notre foi nous fournit l’appui dont nous avons besoin pour 
vaincre la tristesse et le deuil. Nous savons et croyons que la mort n’est pas une 
tragédie sans espoir. Nous croyons fermement que la vie et la mort ne sont que 
des passages et ne constituent aucunement une fin en soi. En d’autres mots, la 
« vie » est simplement différente et non pas terminée. Nous croyons que notre 
être aimé se trouve peut-être au ciel et déjà auprès de Dieu, jouissant déjà de la 
joie et du bonheur éternels. Et c’est de cette façon que notre tristesse et notre 
deuil humains sont grandement atténués par la JOIE et L’ESPOIR SPIRITUELS ! 
 
En tant que Chrétiens, nous savons que la vie sur terre est un passage 
temporaire, une phase éphémère qui nous conduit vers la demeure éternelle 
qu’est le paradis, notre vraie demeure, la demeure finale créée par Dieu pour 
nous parce qu’Il nous aime ! Nous pouvons nous imaginer que le paradis 
ressemblera à une réunion de famille monumentale ! Non seulement nous y 
rencontrerons notre famille immédiate, mais aussi nos ancêtres et nombre de 
personnages connus ! Mais plus important encore, nous nous trouverons face à 



face avec notre Père céleste, Jésus et Marie et tous les anges et les saints ! 
Tous les habitants du paradis feront alors partie de notre famille! Nous verrons 
alors que Dieu est en effet notre Père à tous et qu’en tant que Chrétiens, nous 
sommes tous des frères et des sœurs  dans le Christ, de la même manière que 
notre spiritualité, notre mission et nos activités ici sur la terre nous aident à créer 
la famille vincentienne dont nous faisons partie. 
 

« L’œil n’a pas vu, l'oreille n'a pas entendu et l'esprit 
humain n'a jamais soupçonné ce que Dieu tient en 
réserve pour ceux qui l'aiment. » (1 Cor 2:9) 

 
La fête de Pâques est le moment où nous venons célébrer la Résurrection et tout 
ce qu’elle signifie. En tant que Chrétiens, nous nous rappelons de la 
Résurrection comme la pierre angulaire et le fondement de notre foi chrétienne. 
Pâques est pour tous les Chrétiens une fête de foi, d’espoir et d’amour; de foi 
dans  la résurrection du Christ d’entre les morts, d’espoir que si nous avons suivi 
le Christ et vécu ses enseignements ici-bas, particulièrement en tant que 
Vincentiens, nous nous élèverons avec Lui vers la vie éternelle et finalement,  
d’amour que nous éprouvons envers Lui qui est mort pour que nous puissions 
accéder à la vie éternelle avec Lui au paradis. 
 
La joie que nous éprouvons à Pâques vient en premier lieu du fait que Jésus, 
que nous aimons, a conquis la souffrance et la mort pour s’élever vers la gloire 
éternelle en compagnie de son Père dans les cieux. Pour le Christ, la mort n’a 
été que l’étape finale vers la glorification éternelle, non pas seulement la 
glorification de Jésus, mais aussi la nôtre lorsque nous nous élèverons à notre 
tour. 

« C'est ici la journée que l'Eternel a faite, vivons-la 
dans la joie, exultons d'allégresse! »  
(Psaume 118 :24) 

 
« Alléluia, Alléluia » est le cri de joie de l’Église chrétienne. Un cri qui clame notre 
joie à l’annonce de la résurrection du Christ à la vie, une nouvelle vie que nous 
sommes tous appelés à partager.  
 
Toutefois, pour garder notre engagement chrétien bien vivant, nous devons 
demeurer fidèles à nos promesses baptismales et être bien conscients de nos 
obligations. Pour moi, le respect de l’engagement est exprimé de façon probante 
dans le travail que nous accomplissons en tant que Vincentiens et la vocation à 
laquelle nous avons répondu. En tant que Vincentiens et Chrétiens, nous devons 
nous rappeler constamment que l’égoïsme, l’entêtement et le péché ne doivent 
plus faire partie de notre vie. La fête de Pâques est le moment pour augmenter 
notre amour, notre foi et notre espoir pour les imprégner d’une force renouvelée 
de jour en jour.  
 



Qu’à l’occasion de Pâques, chacun de vous jouisse de la paix, de l’amour et de 
la joie que seul le Christ ressuscité peut donner à tous ceux qui Le reconnaissent 
comme le Sauveur du monde ! 
 
AGA 2009 
 
Les préparations vont bon train, les menus sont commandés et les chambres 
réservées, et Carmela et son comité de planification sont fin prêts à vous 
accueillir à la prochaine Assemblée Générale Annuelle qui se tiendra à 
Kitchener/Waterloo du 24 au 28 juin 2009. Le thème « 5 pains + 2 poissons + 
Vincent = ? » constituera une terre fertile d’où naîtront de nombreuses occasions 
pour nous de définir à nouveau ce que cela signifie réellement d’être un 
Vincentien de l’Évangile.  
 
Le Comité de spiritualité travaille déjà très fort à donner une vie et un sens au 
thème de cette année, de façon à ce que chacun de nous en profite pleinement. 
 
Le Comité d’éducation s’affaire également à planifier « l’appel aux ateliers ». 
Nous avons toujours beaucoup apprécié les ateliers très intéressants que des 
Vincentiens et autres invités ont partagés avec les participants à l’AGA. Je vous 
demande de tout mettre en œuvre une fois de plus pour que l’appel aux ateliers 
soit des plus réussis. 
 
N’oubliez pas de vous inscrire tôt ! 
 
Comme toujours, j’ai bien hâte de vous accueillir tous! 
 
 
SUR LA ROUTE 
 
Au moment où j’écris ces lignes, je ne me suis pas retrouvée souvent « sur la 
route ». Toutefois, le Canada a été invité à visiter le Conseil national d’Haïti à la 
fin de janvier. Ce voyage permettra d’établir un contact face à face entre les 
membres du Conseil national d’Haïti, le vice-président international Larry 
Toumey, d’Irlande, et moi-même. Cette rencontre nous permettra à tous de 
déterminer et prioriser les besoins et d’établir des relations et des canaux de 
communication  qui permettront de répondre à ces besoins. Je ferai rapport dans 
le prochain numéro du Vincenpaul et lors de l’AGA. 
 
Le Canada a reçu une autre invitation, soit d’assister à une Réunion du jumelage 
dans les Amériques qui se tiendra en Virginie, aux États-Unis, en février ou en 
mars. Cette rencontre réunira des représentants de tous les pays de 
l’hémisphère occidental dans le but d’étudier les différents programmes de 
jumelage dans toutes les régions. Elle permettra aux pays de recenser les 
partenaires de jumelage et les programmes en place, pour éviter le 
dédoublement et ainsi assurer que les nombreuses conférences qui demandent 



de l’aide puissent recevoir l’assistance dont elles ont besoin. Kathy, notre 
président nationale du jumelage et Clermont, président du Comité de secours 
aux sinistrés m’accompagneront en Haïti. Le secours aux sinistrés se situe bien 
au-delà de ce qu’est le jumelage, mais le dédoublement des demandes d’aide 
cause parfois de la confusion. Des canaux de communication bien précis 
pourront désormais être établis et si tout va bien, toute l’aide demandée pourra 
rapidement atteindre le plus de gens possible.  
 
 
ADMINISTRATION 
 
Sandra Melo travaille très fort à faire de notre bureau d’Ottawa une entité aussi 
fonctionnelle que possible. Nous avons apprécié travailler avec elle et elle a fait 
preuve de beaucoup de créativité dans l’exercice de ses fonctions 
administratives. 
 
Numéro 1 800  
 
Le Conseil national de la SSVP a maintenant un numéro 1 800 qui encouragera 
de nombreuses personnes à communiquer avec le bureau d’Ottawa. Je parle ici 
des membres, de divers contacts publics, de bienfaiteurs, de demandes 
d’information, etc. Le numéro sans frais est le suivant : 1 866 997-7787 ou 1 
866 997-SSVP. 
 
 
AGENCE DU REVENU DU CANADA 
 
Le Conseil national rencontrera l’ARC très bientôt. Nous devons clarifier et 
rectifier les données concernant les numéros d’entreprise et d’incorporation de 
tous nos groupes à travers le Canada. Nos données sont incomplètes et il est 
plutôt difficile dans le moment de déterminer à qui appartiennent les numéros 
d’identification que nous avons en mains.  
 
Pendant l’audit national, toutes les entités ont été invitées à remettre leurs 
numéros à leur conseil régional à des fins de documentation et de tenue de 
dossier. Nous avons reçu peu d’information. Nous nous attendons bien sûr à 
recevoir très peu de numéros d’incorporation. Toutefois, la plupart des 
conférences et des conseils ont un numéro d’entreprise qui leur permet entre 
autre d’émettre des reçus d’impôt. Nous devons enregistrer ces numéros pour 
que l’information et les communications soient transmises efficacement aux 
responsables. 
 
Le bureau du Conseil national à Ottawa reçoit de nombreuses demandes de 
l’ARC concernant des groupes spécifiques et nous ne sommes pas en mesure 
de répondre à ces demandes. Ses dossiers ne sont pas assez spécifiques pour 
nous permettre de retracer l’entité qui correspond aux numéros qu’ils 



contiennent. Chaque année, quiconque possède un numéro d’entreprise doit 
soumettre les noms de ses administrateurs pour l’année. Nous avons en main 
des piles de ces demandes que nous ne pouvons transmettre. Il en résulte que 
le Conseil national étant l’organisme parent, il risque maintenant de perdre le 
numéro d’entreprise de tous ceux d’entre vous qui sont à défaut de se 
conformer.  
 
Je sais que vous avez de nombreuses questions concernant l’émission des 
reçus d’impôt, la collecte de fonds par l’église qui remet ensuite un chèque à la 
conférence, etc. Nous aurons une discussion là-dessus lors de la table ronde de 
la présidente à l’AGA de cette année.  
 
N’hésitez pas à communiquer avec votre bureau régional pour lui faire part de 
votre numéro d’entreprise ou d’incorporation, que ce soit par téléphone, par 
courrier électronique ou postal, ou autrement. Votre conseil régional devrait 
posséder cette information et la transmettre à son tour au bureau d’Ottawa. Nous 
pourrons alors consigner ce numéro dans votre dossier, avec vos informations 
d’institution ou d’agrégation, et nous y référer au besoin.  
 
Penny Craig 
Présidente nationale 
Mars 2009 


